
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES

N" D2025  05 259

DECISION  DU MAIRE  EN DATE DU 15 MAI 2025

Nous,  Roger  DIDIER,  Maire  de la Vilte  de GAP,

- Vu l'article  L 2122-22  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

- Vu la détibération  de détégation  de pouvoirs  donnée  à M. le Maire  par  le Conseil  Municipal

du 28.05.2C)20  visée  en Préfecture  te 03.06.2020  ;

- Vu l'arrêté  de délégation  de fonction  et de signature  de M. MEDILI,  Adjoint  au Maire  en

date  du 02.06.2020  ;

- Vu l'article  R2"123-'1 du Code  de ta Commande  Publique  ;

- Vu la consultation  lancée  en  procédure  adaptée  pour  la  location  de  matérieLs

techniques,  de matériels  scéniques,  de personnels  techniques  intermittents  des

activités  du spectacle  pour  le Quattro,  la Direction  de la Culture  et le Tempo  ;

- Vu l'avis  favorable  de la Commission  d'Achat  réunie  le 24 avril  2025 ;

- Considérant  qu'à l'issue  de la consultation  la proposition  de la Société  SAS SONALP (05000

Châteauvieux),  pOLlr le lot n"2  : Location  de matériels  techniques  et scéniques  au

profit  de la Direction  de la Culture  et du Tempo ; est  apparue  économiquement  la plus

intéressante  pour  la vitle  de Gap.

DECIDONS

Il est conclu un accoi-d-cadre  à procédure adaptée  pour la location  de matériets

techniques,  de matériels  scéniques,  de personnels  techniques  intermittents  des

activités  du spectacle  pour  te Quattro,  La Direction  de la Cutture  et le Tempo - Lot

n"2 : Location  de matériels  techniques  et scéniques  au profit  de la Direction  de la

Cu(ture  et du Tempo,  avec  la société SAS SONALP (05000  Châteauvieux).

Le montant  total  des  prestations  pour  la durée  de l'accord-cadre  est  déf'ini(e)

comme  suit  :

Pour  le lot  no02 Période Maximiun  HT

Location  de matériels  techniques  et

scéniques  au profit  de La Direcf_ion  de La

Direction  de la Culture  et du Tempo
1

Direction  de la Culture

20 000,OO €

Le TEMPO

20 000,OO €

Total 40 000,OO €

La dépense  sera  imputée  sur  les crédits  inscrits  au budget  2025.

La prèsen[e  rMcisron pevt  {aire robjel  dans un rMlai  de deux mors à compter  de sa publica[ion  eUou no[rfica[ron, d'un recours corderdieux  par

cr-urner  affressé  au Tnbunal admrniska[if  de fi.4arsed1e (31 Rue Jean Françoïs  Leca 13CH:12 MARSEILLE')  oo par l'applicatior  Teléïecûurs  citoyens
accessible  à partir du site lia:a-;V teleaecüurs  fr. Dans le tt'*ne  6é1a, un recours gïacieux intenompant  le délai de ïe:ours  conientieux  püurra être
aC]ressé  à l'allteur  Oe l'aCke.



L'accord-cadre  est conclu  pour  une durée  de 12 mois à compter  de sa notification.

Article  4 H

Monsieur le Directeur  GénéraL des Services  et Madame la Directrice  de la Culture  sont

chargés  de l'exécution  de ta présente  décision.

FAIT ET ARRETE  en MAIRIE,  à Gap,

Le Maire-  joint

Vi cent  EDILI

te 15 MAI 2025

L8 préSen1e dé.CISIOn peut faire rObJe[, ClanS un délEll (k deuX mOIS 8 CClmpter de S8 pubil(aîlOn  et/Ou nOtiîiCetlûn, d'Lln ÏeCOLlrS CC)ntenfieuX pBr

courôer adressè au Tribunal adminis[ra[if de Marserlle (31 Rue Jeaü Françors Leca 130û2 k4ARSE1LLE) ou paï l'application Télérecours  citûyens

accessible à partiÏ du site îaaaA'lvfelarecoLIrs fr. [)anS le même Cielai, lln LeCOUrS gracieux tntenompanï le Oélai ('e recours contentieux  pourra  être

aaressé  à l'auteur  de l'acte.
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